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Chères Verlainoises, chers Verlainois,  

 

Je suis parfaitement conscient que la situation actuelle n’est pas très ré-

jouissante. Dans les mois à venir, nous allons toutes et tous connaître des 

difficultés face à l’augmentation des prix annoncée ; je pense principale-

ment aux ménages à faibles revenus. J’espère que des solutions vont se 

dégager et que tout le monde pourra encore vivre dignement. 

 

A notre niveau de pouvoir, nous, gestionnaires de la commune, ne 

sommes pas à la manœuvre et nous ne savons pas faire grand-chose si ce 

n’est que de poursuivre notre politique de taxation modérée et de don-

ner les moyens nécessaires à notre C.P.A.S. pour aider les plus démunis.  

 

Dans ce numéro de “Verlaine Infos”, je pourrais vous parler de tout ce 

qui ne va pas, du prix de l’énergie, du prix des matières premières, des 

taxes et j’en passe. Les médias le font à longueur de journée et cela mine 

le moral de toute notre population. C’est pourquoi, j’ai envie de vous 

passer un message plus positif, un message de bonne rentrée, les grands 

au travail et les plus jeunes à l’école. 

 

Nous avons connu un été splendide d’un point de vue de la météo. Cela 

tombait particulièrement bien puisque nous sortions doucement de la 

crise du COVID qui nous avait privés de beaucoup de choses durant plus 

de deux ans. Nos associations se sont bien rattrapées en animant notre 

village à merveille et je voudrais les remercier et les féliciter pour tout ce 

qu’ils nous ont proposé. Ces animations ont permis à tous les villageois 

de se retrouver dans la bonne humeur.  

Les quatre villages ont connu chacun leurs moments de fête : 

- Seraing-le-Château avec un comité reboosté qui a relancé son barbecue  

- Chapon-Seraing avec ses fêtes annuelles : la Saint-Urbain et la fête des 

Moissons ; 

 - Bodegnée qui a fêté dignement les 30 ans de son barbecue ; 

 - Verlaine avec énormément de manifestations : le RCSV avec son pre-

mier «Verlaine Music Festival», le CJV et ses activités annuelles, les Jour-

nées de la Chasse à Oudoumont, les activités du Comité Culturel et bien 

sûr toutes les activités sportives de nos clubs.  

J’en oublie très certainement et je vous prie de m’en excuser. 

 

Je voudrais également souligner deux manifestations patriotiques. L’une, 

à l’initiative du Comité culturel et sportif de Verlaine, nous a permis 

d’honorer trois familles de Verlaine qui ont été reconnues « Justes parmi 

les nations » ; l’autre est annuelle : le souvenir de la libération de Cha-

pon-Seraing le 15 août.  

 

Merci une fois de plus à tous ces bénévoles qui nous 

ont permis de connaître tous ces moments de ren-

contres villageoises ; nous devons leur en être recon-

naissants en participant au maximum de leurs activi-

tés dans notre commune. 

 

Je vous souhaite une bonne lecture de votre 

«Verlaine Infos». 

 

Hubert Jonet, Bourgmestre 

Editeur responsable :  

Collège communal de Verlaine 

LE STATIONNEMENT & LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, UN ENJEU  

MAJEUR À VERLAINE ! 

La Commune organisera une soirée sur le sujet 

courant du dernier trimestre 2022.  

Surveillez les canaux de communication habituels, 

et rejoignez-nous ! 

mailto:alemamay@gmail.com


 Bulletin communal     3     Verlaine 

 

Plan Communal de Développement de la Nature - PCDR 

La Commune mène actuellement sa première 

opération de développement rural (ODR). Cette 

opération a pour objectif l’amélioration de la 

qualité de vie de l’ensemble des habitants en étant actifs sur tous les 

aspects de la vie verlainoise (mobilité, environnement, économie, 

questions sociales…).  

En 2020 et 2021, l’ensemble de la population a été consultée 

(réunions villageoises et/ou consultations en ligne). Chacun a pu don-

ner son avis sur les enjeux, les forces et faiblesses du territoire commu-

nal. Des idées de projets ont également été proposées par les citoyens 

et publics cibles consultés (Plan Communal de Développement de la 

Nature, Commission Consultative Communale d'aménagement du 

territoire et de mobilité, Conseil communal des enfants, Conseil Com-

munal Consultatif des Ainés, le secteur agricole …).  

En mars 2022, la Commission Locale de Développement Rural 

(CLDR) a été installée. Ils sont près de 40 personnes, des habitants et 

des élus politiques, à se réunir dorénavant tous les mois.  

En mai 

dernier, 

vous les 

avez peut-être vus 

parcourir à pied les différents vil-

lages de la commune.   

 L’objectif de ces réunions de tra-

vail est d’élaborer, en collabora-

tion avec le bureau d’étude SEN5 et la Fondation Rurale de Wallonie, 

le « Verlaine de Demain » grâce au Programme Communal de Déve-

loppement Rural (PCDR). Ce document, le PCDR, a pour but de 

définir les objectifs de développement de la commune et d’envisager 

les projets concrets à mettre en place. Une fois que ce document sera 

finalisé, il sera soumis pour approbation au Conseil Communal et au 

Gouvernement Wallon afin de pouvoir obtenir des subsides pour 

réaliser certains projets onéreux.  La liste des projets qui seront menés 

sera bientôt disponible également... 

Des nouvelles de l’Opération de Développement Rural (ODR)  

Vous souhaitez plus d’informations sur l’ODR ? et/ou  

Vous souhaitez (re)découvrir le diagnostic de votre commune, ses enjeux accompagnés  d’objectifs de 

développement !  

Consultez le site internet : www.verlaineparticipation.info/ 

Prenez contact avec la Commune (Mme Aline VENDERICK, éco-conseillère et agent relais ODR via 

aline.venderick@verlaine.be)   

ou avec la Fondation Rurale de Wallonie, organisme d’accompagnement de l’ODR (Mmes  Aurélie 

MARON a.maron@frw.be & Audrey WANZOUL a.wanzoul@frw.be) 

Photos 007 et 0010 – CLDR Visite de terrain 

Energie 

La régie communale autonome de Verlaine organisera les 29 et 30 décembre, au 

Centre sportif local de Verlaine, deux journées dédiées aux enfants.  

L’infrastructure se transformera en plaine de jeux intérieure avec des jeux interactifs, des 

châteaux et parcours gonflables ainsi que des activités sportives. Vos enfants seront 

occupés durant 3 heures vous permettant d’effectuer vos derniers achats pour le réveil-

lon de la nouvelle année. Un rendez-vous à ne pas manquer ! 

Toutes les informations seront bientôt disponibles sur les différents réseaux de communication dont notre 

page Facebook « centresportifdeverlaine » et notre site www.verlaine-sports.be. Infos : 04/289.01.47. 

 
Centre sportif local de Verlaine  

Octroi d'une allocation de 225€ pour livraison en vrac de propane ou 

de gasoil de chauffage 
 

L’information est diffusée depuis un moment, mais le formulaire est 

enfin disponible. N’hésitez pas à transférer l’information au maxi-

mum. Source officielle : SPF économie - octroi d'une allocation de 

225€ 

Voici le formulaire à l’attention des ménages pour la demande de 

prime de 225€ en cas de livraison de vrac entre le 15 novembre 2021 

et le 31 décembre 2022.  
 

L’évolution du montant de cette prime à 300 € est envisagée. Pour 

ceux qui ont déjà rempli la demande, la différence vous sera versée 

automatiquement lors de la déclaration officielle du changement.  
 

Attention ! Il existe 2 types de formulaires selon votre type de loge-

ment. 

− Pour un logement individuel (ne faisant pas partie d’une coproprié-

té) : formulaire imprimable type A à compléter  

− Pour un logement dans une copropriété : formulaire imprimable 

type B à compléter 

Vous devez introduire votre demande en ligne (suivez le QR code ci-

contre) ou l’envoyer au SPF Economie par courrier recomman-

dé jusqu’au 10.01.2023 inclus à l'adresse postale suivante : 

 

SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie 

Direction générale de l’Energie (Cellule prime Ma-

zout 225 euros) 

Boulevard du Roi Albert II 16 

1000 Bruxelles 

 
 

Vous devez également joindre à votre demande  : 

1. la copie de la facture d’une livraison de gasoil ou de propane en 

vrac destiné au chauffage effectuée entre le 15 novembre 2021 et le 31 

décembre 2022 ; 
2. la preuve de paiement de la facture ou le décompte de l’entre-

prise en cas de paiement échelonné prouvant que l’ayant droit est en 

ordre de paiement. 

https://www.verlaineparticipation.info/
mailto:aline.venderick@verlaine.be
mailto:a.maron@frw.be
mailto:a.wanzoul@frw.be
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/prix-de-lenergie/mesures-gouvernementales-et/octroi-dune-allocation-de-225
https://economie.fgov.be/fr/themes/energie/prix-de-lenergie/mesures-gouvernementales-et/octroi-dune-allocation-de-225
https://chequemazout.economie.fgov.be/
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Plan de Cohésion sociale 

C’est la rentrée ! Rejoignez les activités du Plan de cohésion sociale dont 

le but est de favoriser l’accès au droit et les liens sociaux dans nos vil-

lages. 

Apportez vos objets en panne ou cassés au 

Repair café qui vous accueille le deuxième 

samedi de chaque mois de 9h à 12h à l’an-

cienne école de Seraing-le-Château( rue de 

Viemme 7). Une nouveauté pour cette ren-

trée, un Espace cyber vous aide à résoudre vos 

problèmes numériques (internet, smartphone, 

tablette) : vous ne savez pas acheter un billet de train ou utiliser 

Whatsapp en toute sécurité ? L’équipe de l’espace Cyber est là pour 

vous aider (pendant les horaires du Repair café) ! + d’infos sur 

www.repaircafe-verlaine.be  

Participez au nouveau projet du PCS : le Bar à soupe - café papote, 

pour passer un bon moment ensemble le lundi, tous les 15 jours, à la 

salle des Thuyas. Vous 

pouvez venir pour cuisi-

ner à partir de 10h30 

ou pour déguster les 

préparations à partir de 12h.  

Et connaissez-vous la plateforme béné-

voles Verlaine vers l’Autre ? Idéale et de 

proximité pour se rendre service entre voisins, dans la simplicité, la con-

fiance et la gratuité : se donner des coups de pouce est essentiel pour 

l’épanouissement de tou.te.s ! Alors, n’hésitez pas à demander ou pro-

poser une aide !  

Les activités du PCS sont ouvertes à tou.te.s et gratuites ! Pour toute 

question, contactez Marie Sauvage, cheffe de projet PCS, au 0471/70 

00 35. 

+ d’infos sur www.verlaine.be/ma-commune/social/plan-de-cohésion-sociale-pcs-1  

A partir du 10 septembre, le Repair café va 

s’enrichir d’un….Espace cyber ! A l’initiative de 

quelques membres du Conseil Consultatif Com-

munal des Ainés (CCCA), une petite équipe 

bien dynamique va animer – pendant les ho-

raires du Repair café pour commencer - un 

espace pour venir en aide à celles et ceux qui 

rencontrent des difficultés dans l’utilisation du 

numérique. C’est vraiment complémentaire au 

Repair café où l’objectif est de se concentrer sur 

le fonctionnement technique d’un appareil.  

Avec l’Espace Cyber, on entre dans la pédago-

gie et l’utilisation au quotidien de nos outils 

numériques. Que ce soit pour de l’administratif, 

des démarches, des paiements, des applications 

ou encore gérer l’espace de stockage de nos 

appareils : une équipe de bénévoles se met à 

votre écoute pour vous apprendre et vous 

accompagner dans votre pratique numérique 

(internet, smartphone, tablette…).  

Bravo pour ce tout nouveau projet en faveur 

de l’inclusion numérique ! 

http://www.repaircafe-verlaine.be
http://www.verlaine.be/ma-commune/social/plan-de-cohésion-sociale-pcs-1
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Cycle de conférences santé à ENEO Verlaine  

Le groupe ENEO Verlaine vous propose un cycle de conférences inédit, 

gratuit et ouvert à tous. Inscription obligatoire ! 

Mardi 25 octobre 14h00 – Les droits du patient, 20 ans déjà, qu’est-ce 

qui a changé ? Par la PSPPL (Plateforme des Soins Palliatifs en Province 

de Liège ASBL) la loi Droits du patient énonce que les soins doivent être 

de qualité. Mais que dit-elle d'autre ? Planifie-t-on mieux nos soins ? 

Communique-t-on plus facilement avec son médecin ? Envie d'en par-

ler ? Rejoignez-nous ! Partons à la découverte de la loi Droits du pa-

tient... Partageons nos expériences et construisons, ensemble, un arbre 

des résistances. 

Mardi 22 novembre 14h00 - Organisation de fin de vie par ENEO. 

Saviez-vous qu’il existe une farde qui regroupe tous les documents et 

informations qui permet de prévoir vos choix de fin de vie, avant que 

vous ne soyez plus capable de choisir : Protection Judiciaire, soins de fin 

de vie, dons d’organe, et beaucoup d’autres choses. A travers cet atelier 

nous passons en revue toutes les possibilités offertes.  

Mardi 6 décembre à 14h00 – Comment mieux communiquer avec son 

médecin par la PSPPL ? Outillons-nous ! Quelques trucs et astuces pour 

mieux communiquer avec son médecin.  

Où ?  

Salle des Thuyas - Rue de l'Église 10 à 4537 Verlaine  

Inscription :  

Paula Chasseur-Robert : 0476/56 18 80 - chasseur.robert@skynet.be 

Georgette Dôme : 04/259 61 09 - georgettedome@gmail.com  

Vony Poty : 0496/89 05 43 - vonypoty@yahoo.fr  

Avec la collaboration de Sandrine Jacques et Nathalie Legaye, coordina-

trices, Plateforme des Soins Palliatifs en Province de Liège ASBL. 

Conseil Consultatif Communal des Ainés - CCCA 

Le CCCA vous invite à tester votre niveau de conduite sur simulateur, en collaboration avec l’asbl FEDEMOT 

Vous n’êtes plus sûr de vos réflexes au volant de votre voiture, vous avez peur de rouler en ville, dans le trafic, le code 

de la route évolue et vous ne reconnaissez pas toujours les panneaux…, quel que soit votre souci, quel que soit votre 

âge, le test de conduite sur simulateur vous rassurera. 

L’asbl Fedemot met à notre disposition son simulateur de conduite ce 20 octobre dès 9h30 le matin et 13h30 l’après-

midi, à la salle des Thuyas, rue de l’Eglise, 10 à Verlaine. 

Il nous est possible d’accueillir 2 groupes de 15 personnes sur la journée.  

Inscription gratuite mais indispensable : Vony Poty 0496/89.05.43 et André Blaise 0479/35.04.52 

Travaux 

Entretien de la rue des Stanges par la réalisation 

d’un enduisage du revêtement bitumineux. 

Réalisation, par notre service travaux, d'un 

barrage filtrant (longueur de 30 mètres) com-

posé de bran-

chages de saule 

afin de protéger le 

quartier 'Jardinets-

R o u m o n t -

Croisettes-Halin' des coulées boueuses 

avec la collaboration du propriétaire de 

la parcelle agricole. La longueur de ce dispositif vient d’être doublée 

pour une meilleure efficacité. 

Suite de la sécurisation de la N65 à Chapon-Seraing avec la collabora-

tion du SPW,  

• Réduction de la vitesse maximale autorisée (de 90 à 70Km/h), par 

la mise en place d'une signalisation, avant l'entrée en agglomération 

(50Km/h) et en provenance de Villers-le-Bouillet (02/22). 

• Placement de panneaux à leds, à 

hauteur des 2 passages piétons, afin 

de prévenir les automobilistes de la 

présence de ces dispositifs sécuritaires 

(03/22). 

Nouvel aménagement et sécurisation de 

l’espace convivial situé au carrefour des rues 

Harduémont et Oudoumont. Fin des tra-

vaux de réfection (voirie et égouttage) des 

rues de la Fontaine, Tige des Marchands et 

Vinâve des Stréats. 

Projets proposés dans le cadre du Plan d’Investissement Communal 2022-2024 soumis à l’approbation du SPW (subside de 219.036,60€). 
Raclage et pose d’un nouveau revêtement bitumineux  (sous couche + couche d’usure) sur la Grand Route entre ses carrefours avec les rues 

Tige Bomiète/Station et Eglise/Voie du Palais. Des dispositifs ralentisseurs seront également prévus.  

Raclage et pose d’un nouveau revêtement bitumineux (couche d’usure) rue Haute Voie. 

 

Projets proposés dans le cadre du Plan d’Investissement Mobilité Active Communale et Intermodalité 2022-2024 soumis à l’approbation du 

SPW (subside de 262.528,98€). 

• Réalisation de trottoirs afin de créer un cheminement continu des piétons, au moins d'un côté, depuis la place de Chapon-Seraing jusque la 

rue de Huy où se situe le mobipôle (Arrêt de bus sur ligne structurante ‘réseau TEC express’). 

• Travaux (raclage, profilage du coffre de voirie et pose d’une couche d’usure et d’un marquage sol) permettant la liaison des villages de 

Seraing-le-Château et de Chapon-Seraing tout en favorisant la mobilité douce avec des aménagements mixtes tels un chemin réservé et une 

bande cyclable suggérée vers la rue de Huy (N65) sur laquelle se trouve le mobipôle.  Cette voirie est également reprise dans le projet réseau 

cyclable 'vélo utile' du GAL 'Je suis Hesbignon' dont une portion fait déjà partie des itinéraires 94 et 96 du réseau Vélo Points-Nœuds de la 

Province de Liège. 
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Environnement 

Souriez, vous êtes filmés ! 

Dans le cadre de l’appel à projets « Acquisition de moyens de vidéosur-

veillance visant l’amélioration de la propreté publique » encadré par le 

Département du Sol et des Déchets du SPW ARNE en étroite collabo-

ration avec l’asbl Be WaPP, la commune de Verlaine a fait l’acquisition 

de six caméras de vidéosurveillance. 

Quatre de ces caméras sont affectées aux différents sites des bulles à 

verre de la commune, les deux dernières sont déplaçables en fonction 

des endroits où sont régulièrement constatés des 

dépôts sauvages et autres incivilités environnemen-

tales. Ce projet, subsidié à 75% par la Wallonie 

avec un plafond de 25000€, permettra à la Com-

mune de mieux suivre les dossiers d’incivilités envi-

ronnementales grâce au partenariat avec la police 

locale. 

A bon entendeur… 

Cimetières 

« Notre Commune agit pour plus de nature…et travaille sans pesti-

cides dans les cimetières » - Suite à l’interdiction de pulvériser (produits 

phytos), les mauvaises herbes (indésirables) sont de plus en plus visibles. 

Ce qui est important de noter, c'est que leur repousse est plus impor-

tante qu'il y a quelques années. Ceci est dû à la régénération des sols 

qui ne souffrent plus de la rémanence des produits de l'époque. Pour  

 

 

rappel, la commune assure la gestion des allées dans les cimetières, des 

aires de dispersion; l’entretien des parcelles, monuments et caveaux 

incombe, lui, aux familles des défunts. Les parcelles non entretenues 

peuvent être déclassées et reprises par la commune.  

Pour plus d’informations :  

Service Population-Etat civil – 04/259.99.10 – population@verlaine.be 

Entretien des trottoirs et des plantations surplombant le domaine public 

- A qui incombe l’entretien du trottoir ou de l’accotement devant chez moi ? 

En tant que riverain, je suis tenu d’entretenir le trottoir ou l’accotement devant ma parcelle (rigole comprise) en parfait état de propreté : je nettoie 

le trottoir, je désherbe sans produits chimiques et j’enlève mes produits de balayage (articles 47 à 52 du Règle-

ment Général de Police (RGP)). 

J’utilise les Recyparcs et la Ressourcerie du Pays de Liège pour me débarrasser de mes encombrants. 

La commune assure la fauche des talus en domaine public en respectant le fauchage tardif là où il est applicable. 

- Et les déjections canines ? 

L’article 49 du RGP précise que « quiconque a, de quelque façon que ce soit, souillé ou laissé 

souiller la voie publique communale est tenu de veiller à ce que celle-ci soit, sans délai, remise 

en état de propreté. » Il revient donc au propriétaire du chien de ramasser ses déjections… 

En cas d’abandon, il s’expose à une amende de 50€. 

- J’ai des plantations qui surplombent le domaine public, comment les entretenir ? 

Je taille mes plantations de façon à ce qu’elles se trouvent à minimum 2,5m au-dessus du trottoir et 4,5m au-

dessus de la route (article 7 du RGP) 

Je veille à ce que mes plantations ne gênent en rien les câbles électriques (RESA n’intervient que dans le cas de 

câbles qui surplomberaient le domaine privé) 

Ici commence la mer, ne jetez rien : Verlaine participe ! 

Vous avez peut-être remarqué ces macarons appo-

sés à proximité d’avaloirs sur la 

commune (un par village), portant 

l’inscription « Ici commence la mer, 

ne jetez rien !  Mais qu’est-ce donc ? 

Il s’agit d’une vaste campagne de 

sensibilisation de la Société Publique 

de Gestion de l’Eau (SPGE) et des Contrats de Ri-

vière de Wallonie entamée dès 2020 qui a pour 

symbole le lien entre les gestes posés au quotidien 

par les citoyens et l’enjeu global de la protection de nos mers et océans. 

L’objectif est de rappeler que les eaux usées domestiques restent un des 

enjeux majeurs de la qualité de l’eau de nos rivières. 

Sensible à la thématique, la Commune de Verlaine a rentré sa candida-

ture pour obtenir les 4 macarons offerts par la SPGE et le Contrat de 

Rivière Meuse Aval et affluents. La pose de pochoirs sur la même théma-

tique est prévue aux endroits stratégiques sur les quatre villages de l’entité 

(avaloirs régulièrement bouchés, pollution manifeste,…) 

Chacun a un rôle à jouer : L'eau qui ruisselle dans les cours d'eau ou qui  

 

transite via les avaloirs puis les égouts, les collecteurs et enfin les stations 

d'épuration, ne sont pas des poubelles ! 

Un déchet jeté sur la voie publique, transporté par le vent ou la pluie 

finira sa course soit à la station d'épuration soit directement à la rivière. 

L'incivilité débute trop souvent dans nos maisons avec les restes de repas, 

les lingettes, les cotons-tiges, les protège-slips, qui finissent bien trop sou-

vent dans les éviers ou les toilettes. Ces gestes nuisent non seulement au 

bon fonctionnement des canalisations mais occasionnent des dégâts 

importants sur les infrastructures publiques d'assainissement et entrainent 

des surcoûts tout à fait évitables. 

La pollution par lingettes, mégots de cigarettes ou graisses par exemple, a 

des répercussions importantes. Ceux-ci, lorsqu'ils sont jetés dans les toi-

lettes, éviers, avaloirs, obstruent non seulement les canalisations privées 

et publiques mais aussi les dégrilleurs à l'entrée des stations d'épuration et 

des déversoirs d'orage. En cas de fortes pluies, les déversoirs d'orage by-

passent une partie de ces déchets agglutinés qui finiront directement leur 

course dans la nature en passant par nos rivières. 

Vous souhaitez plus d’informations sur la campagne ?  

Surfez sur http://environnement.wallonie.be/icicommencelamer/  

Les prairies fleuries du PCDN 

En automne 2020, la commune semait, sur initiative du Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN), sa première prairie fleurie à 

proximité du Flot Bonhivers à Chapon-Seraing… la nature met parfois du temps à se mettre en route, mais la pa-

tience est toujours récompensée : ce printemps 2022 les promeneurs ont pu observer la zone mellifère en pleine 

éclosion de couleurs ! (voir photo) 

Le PCDN et la Commune ne souhaitaient pas s’arrêter là : plusieurs autres zones mellifères seront semées cet au-

tomne sur les différentes entités verlainoises… L’objectif est de favoriser la biodiversité locale et de sensibiliser les 

citoyens et promeneurs à l’intérêt d’implanter de telles zones chez eux. 

Prochain épisode au printemps !  

http://environnement.wallonie.be/icicommencelamer/
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C’est la rentrée ! 

La rentrée scolaire s’est effectuée ce lundi 29 août 2022. Une grande première pour tout le monde ! Le changement du 

rythme scolaire annoncé par nos ministres est effectif et 

c’est dans la bonne humeur et avec le sourire que nos 

élèves et leurs enseignants ont démarré leur journal de 

classe au mois d’août ! Ils le clôtureront le 7 juillet 2023.  

L’école de Verlaine reste un établissement de renom qui attire toujours autant 

d’enfants. Nous comptons déjà 143 élèves en maternelles et 300 en primaire. 

L’équipe éducative, toujours en recherche, est soucieuse de proposer des projets 

variés, en mettant l’enfant au centre des apprentissages. Les aménagements rai-

sonnables mis en place permettent à tous de trouver leur place au sein de notre 

communauté.  

Nous sommes fiers du travail effectué par tout le personnel communal pour que 

notre école soit plus belle, mieux équipée que ce soit au niveau des travaux, de 

l’entretien, de l’encadrement et du service administratif et financier.  

Malgré le nombre croissant d’inscriptions, Madame Moors, notre Directrice, et 

ses enseignants tiennent vraiment à privilégier une relation constructive basée sur 

la communication et l’écoute avec les familles. C’est tout à leur honneur ! Nous leur souhaitons une merveilleuse année scolaire !  

Ecole communale 

Voici les nouveaux projets mis en place au niveau des cours de récréations - rentrée 2022 

Un groupe d’enseignants avec Véronique Pacolet (éducatrice) ont travaillé depuis l’année dernière sur des projets relatifs aux cours de récréa-

tion. 

 Sensibiliser à la propreté des cours, des bâtiments et au tri des déchets ; 

OBJECTIFS :  

 Sécuriser et responsabiliser les élèves ; 

 Mettre à leur disposition des jeux (avec des règlements précis et  

expliqués aux élèves) 

Pour ceci : les cours sont réparties de cette manière : 

• Côté bureau secrétariat et direction : classes de P1/P2 

• Côté porte réfectoire et toilettes : classes de P3/P4 

• Côté barrière du hall des sports : classes de P5/P6 

Objectifs : 

- Une zone « sport » est délocalisée au niveau du terrain d’athlétisme 

avec une tournante organisée afin que chaque classe puisse y accéder 

plusieurs fois par semaine ; 

- Un espace calme est aménagé dans l’auditorium (espace détente) ; 

- Des zones rouges (interdites) sont tracées au sol afin de sécuriser cer-

tains endroits ; 

- Des points sont tracés au sol pour permettre aux élèves de se ranger 

et d’avoir un moment de calme avant de rentrer en classe ; 

- Un responsable « jeu » et un responsable « déchets » par classe est 

désigné par semaine (tournante) afin de sensibiliser les élèves et les 

rendre « acteurs » de leur école ;  

- Nous travaillons également sur le projet remporté « cool@school » 

sur la prévention des conflits et du harcèlement – formation et anima-

tions des élèves ; 

- Une réflexion est en cours afin de sensibiliser les élèves au tri des dé-

chets – en parallèle nous travaillons avec « l’asbl Echo-school » pour 

obtenir un label « école plus propre » ; 

- Tout au long de l’année scolaire le projet sera adapté en fonction des 

attentes, de besoins et des demandes de l’équipe éducative et des 

enfants. 

Conseil Communal des enfants  
 

Cette année il faut remplacer les 4 élèves de 6èmes qui nous ont quittés pour l’école secondaire. De nouvelles élections vont être organisées 

dans le courant du mois d’octobre. Avec les Conseillers de l’année dernière nous avons pu réaliser les projets suivants : 

• Réflexions sur le fonctionnement des cours de récréations ; 

• Ramassage des déchets ; 

• Action humanitaire visant à récolter du matériel scolaire et des jeux de sociétés qui ont été distribués aux enfants venant d’Ukraine. 

L’école communale lance un appel aux bénévoles et aux personnes en recherche d'emploi. 

Elle a besoin de vous pour effectuer les surveillances des temps de midi !  

Si vous souhaitez proposer votre candidature contactez l'Administration Communale au 

04/259.99.10 ou Madame Pacolet au 0478/79.08.46 (veronique.pacolet@verlaine.be) 

Même un jour sur la semaine, vous êtes les bienvenus ! 

Merci ! 

mailto:veronique.pacolet@verlaine.be
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Création d’un espace communautaire pour lutter contre l'isolement : 

l’Espace Verlainois 

 

Afin de répondre à la problématique de 

l’isolement social et du sentiment de 

solitude des citoyens âgés, isolés et/ou 

précarisés, le C.P.A.S. de Verlaine a ob-

tenu un soutien financier de la Wallonie 

(AVIQ) pour développer un « Espace 

communautaire ». Il s’agit d’un lieu de 

vie où sont proposés en journée di-

verses activités culturelles, des moments d'échanges et de convivialité, 

des activités sociales, participatives et sportives.  

 

Pour assurer la mise en place, l’animation et la coordination de ce 

nouvel espace, le C.P.A.S. a procédé au recrutement d’un travailleur 

social et d’un éducateur-animateur. Dans un premier temps, ces nou-

veaux agents vont répertorier les demandes et attentes des citoyens et, 

en fonction des éléments observés, organiseront ensuite diverses activi-

tés en collaboration avec des partenaires internes et prestataires ex-

ternes. En effet, des partenariats seront mis en place avec les services du 

C.P.A.S. et services communaux dont notamment le Plan de Cohésion 

sociale (P.C.S.) via la plateforme de bénévoles « Verlaine vers l’autre », 

le Conseil consultatif communal des aînés (C.C.C.A.), des acteurs lo-

caux (Comité culturel et sportif, ENEO, etc.), des services à domicile 

(A.D.M.R.) et ce, afin de s’assurer de l’inclusion sociale durable du 

public concerné.  

 

 

 

Les activités se dérouleront dans la Salle des Thuyas 

située Rue de l’Eglise, 10 à 4537 VERLAINE. Cette salle dispose notam-

ment d’une cuisine complètement équipée pour réaliser et partager un 

repas complet à raison de minimum une fois par semaine. Des infor-

mations plus précises quant aux activités et horaires vous seront com-

muniquées prochainement (espace-communautaire@verlaine.be). 

L’inauguration de ce projet « l’Espace Verlainois » est programmée en 

novembre 2022.  

 

Le personnel du C.P.A.S. de Verlaine est joignable au 04/259.99.11 

durant les heures de bureaux. Les travailleurs sociaux sont à votre 

écoute si vous éprouvez des difficultés, par téléphone et par e-mail :  

− Madame Nadège CHARLIER : 0477/99.85.57 

Nadege.Charlier@verlaine.be 

− Madame Fanny DESTEXHE : 0474/66.11.15 

Fanny.Destexhe@verlaine.be  

− Madame Pauline HUMBLET : 0474/63.14.62 

Pauline.Humblet@verlaine.be  

− Madame Martine THOMAS : 0474/63.14.53 

Martine.Thomas@verlaine.be  

 

Toute personne qui rencontre des difficultés pour se déplacer peut 

solliciter le Service « VERLAINE MOBILITE » qui est disponible du lundi 

au vendredi de 8h30 à 16h30 moyennant réservation par téléphone 

au 0474/63.16.88 ou au 04/259.99.11.  

C.P.A.S. 

Comité Culturel et Sportif asbl 

La pandémie ayant accordé un peu de répit, le Comité Culturel et Sportif asbl 

de Verlaine a réalisé les projets émis pour l’été. 

Le 9 juillet dernier, la Caravane des Artistes s’est arrêtée sur le parking du châ-

teau de Seraing-le-Château, permettant à Grandgeorge d’enchanter, par son 

talent, les spectateurs de cette soirée. 

 

Le dimanche 11 septembre 2022, en collaboration avec les autorités communales, une cérémo-

nie émouvante s’est déroulée à l’Espace des Justes parmi les Nations, endroit ainsi désormais 

dénommé en hommage aux Verlainois(e)s honoré(e)s du titre de « Juste parmi les Nations » 

pour avoir sauvé de la barbarie nazie, des enfants ou des familles juives durant la deuxième 

guerre mondiale. 

En prélude à cette journée, le témoignage d’un rescapé de la Shoah a été proposé aux enfants 

fréquentant la 5
e
 et la 6

e
 année de l’Ecole fondamentale de Verlaine ; ceux-ci avaient été prépa-

rés de manière exceptionnelle, par la Direction et le personnel enseignant. 

Le samedi 10 septembre, une conférence était donnée par notre invité, Le Professeur P. RAXHON , sur le thème des différentes 

résistances à l’oppresseur en 1940-45. 

 

La prochaine activité aura lieu le samedi 15 octobre : il s’agit de « Place aux enfants ». Au cours de 

cette journée, les petits Verlainois, de 8 à 12 ans se verront proposer d’aller à la découverte de diffé-

rentes professions et de différents lieux de travail et de culture. 

 

Infos : 0479/62.86.00 

mailto:espace-communautaire@verlaine.be
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